
Toulouges sous le n°8p de la section AC et de Perpignan sous le n° 864p de la Section HY 

Annexe 2 Plan du bien 

 

 

                Distance de 10 mètres à maintenir libre de toute 

occupation le long de la Voie n°127  



Toulouges sous le n°8p de la section AC et de Perpignan sous le n° 864p de la Section HY 

Cheminements d’accès 

 

Portail coulissant 

automatisé commun 


